
La lutte contre le gaspillage alimentaire



Qu'est-ce que le gaspillage alimentaire ?

La définition officielle 

en France :
Loi AGEC (Fev. 2020)

« Toute nourriture destinée à 

la consommation humaine qui, 

à un endroit de la chaîne 

alimentaire est perdue, 

jetée, dégradée, constitue le 

gaspillage alimentaire »
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Chiffres clés EUROSTAT 2024 (sur données 2022)
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Qu’est-ce qu’un RÉGAL ?

Les RÉGAL sont des communautés qui rassemblent des 

acteurs représentant l’ensemble de la chaine alimentaire 

dans le but de mener des actions collectives, sur un 

périmètre géographique déterminé, pour contribuer à la 

réduction du gaspillage alimentaire.
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Cartographie

2013 : création du premier RÉGAL (Nouvelle-Aquitaine)

premier pacte de lutte contre le gaspillage alimentaire

Forte mobilisation autour de la lutte gaspillage 

alimentaire avec plusieurs pactes ainsi que la première 

loi entièrement consacrée au sujet en 2016 dite loi « 

Garot »

2023 : 4 RÉGAL régionaux et 6 REGAL locaux 

2024 : +1 nouveau RÉGAL Breton Et plusieurs RÉGAL 

en préfiguration / réflexion
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Contacts : 🌍 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-

Alpes Service Régional de l’Alimentation « PNA -

DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes/SRAL » : 

📧 :  pna.draaf-auvergne-rhone-

alpes@agriculture.gouv.fr

🍽 Cheffe de pôles alimentation :

- Chrystèle Boivin

📧 chrystele.boivin@agriculture.gouv.fr

🍽 Adjoint à la cheffe de pôles alimentation :

- Patrice Delair

📧 patrice.delair@agriculture.gouv.fr
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